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 MODIFICATION DES MISSIONS, DE L’ORGANISATION 
ET DE LA COMPOSITION DES INSTANCES DE 
L'ONISEP 

Décret n°2023-596 du 13 juillet 2023 modifiant l’organisation, les missions et la composition 
des instances de l’Office national d’information sur les enseignements et les professions 
(ONISEP) 
 
Publication au Journal Officiel : 14 juillet 2023 
 

L'article 18 de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel étend les compétences des régions en matière d'orientation professionnelle et 
prévoit notamment le transfert aux régions d'une partie des missions des délégations régionales 
de l'Office national d'information sur les enseignements et les professions (ONISEP). Plus 
précisément, il dispose que les missions exercées par les délégations régionales de l’ONISEP en 
matière de diffusion de la documentation ainsi que d'élaboration des publications à portée 
régionale relatives à l'orientation scolaire et professionnelle des élèves et des étudiants sont 
transférées aux régions, à la collectivité de Corse et aux collectivités territoriales de Martinique 
et de Guyane. 
 
Pris en application de ces dispositions, un décret du 13 juillet 2023 modifie l'organisation, les 
missions et la composition des instances de l’ONISEP. Les dispositions du décret du 13 juillet 
2023 entrent en vigueur le 15 juillet 2023. 
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 Missions de l’ONISEP 

Dorénavant, les missions de l’ONISEP sont les suivantes :  
 

• Elaborer, diffuser (mention nouvelle) et mettre à la disposition de tous les publics 
(mention nouvelle), la documentation de portée nationale et les ressources 
pédagogiques nécessaires à la construction d'un parcours d'orientation scolaire et 
professionnel tout au long de la vie en lien avec les délégués régionaux académiques de 
l'information et de l'orientation et les chefs de service académique de l'information et de 
l'orientation (mention nouvelle) ; 
 

• Alimenter, actualiser et mettre à la disposition de tous les publics, les données 
nationales sur l'offre de formation et la certification ; 
 

• Apporter son concours aux régions pour l'élaboration de la documentation de portée 
régionale sur les enseignements et les professions ; 
 

• Contribuer aux études et recherches relatives aux méthodes et aux moyens propres à 
faciliter l'information et l'accompagnement à l'orientation tout au long de la vie 
(mention nouvelle) ; 
 

• Contribuer aux études et recherches tendant à améliorer la connaissance des activités 
professionnelles et de leur évolution ; 
 

• Contribuer à la définition des orientations générales de la politique de formation des 
équipes éducatives chargées de l'accompagnement et de l'information sur les 
enseignements et les professions et de participer à son perfectionnement (mention 
nouvelle). 

 
Dans ce cadre, l’ONISEP peut toujours passer des conventions avec tous les organismes 
intéressés. Cette liste précité s’enrichit. Désormais, l’ONISEP peut passer des conventions avec 
les organismes de recherche pour promouvoir les connaissances sur le processus d'orientation 
et favoriser le développement des compétences à s'orienter. 
 
L’ONISEP doit toujours apporter sa collaboration aux administrations et aux organismes 
intéressés par les questions qui relèvent de sa compétence. Toutefois, la Commission nationale 
de la négociation collective, de l'emploi et de la formation professionnelle (CNNCEFP) n’est plus 
partenaire de l’ONISEP. A présent, France compétences est partenaire de l’ONISEP. 

 Composition du conseil d’administration de l’ONISEP 

Le cadre d’administration de l’ONISEP connait 2 changements :   
 

• Désormais l’ONISEP est dirigé par un directeur général (mention nouvelle). 
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• La composition de son conseil d’administration est modifiée comme suit :  
 

Anciennes dispositions de l’article D. 
313-15 précité 

 Nouvelles dispositions de l’article D. 
313-15 précité 

   
Le conseil d'administration comprend 26- 
membres : 
1° 9 représentants de l'Etat : 
a) 3 nommés par arrêté du ministre chargé 
de l'éducation ; 
b) Un nommé par arrêté du ministre 
chargé de l'enseignement supérieur ; 
c) Un nommé par arrêté du ministre 
chargé du budget ; 
d) Un nommé par arrêté du ministre 
chargé de la formation professionnelle ; 
e) Un nommé par arrêté du ministre 
chargé de l'agriculture ; 
f) Un nommé par arrêté du ministre 
chargé des petites et moyennes 
entreprises ; 
g) Un nommé par arrêté du ministre 
chargé de la jeunesse ; 
2° 4 membres de droit : 
a) Le délégué à l'information et à 
l'orientation ou son représentant ; 
b) Le directeur général de Pôle emploi ou 
son représentant ; 
c) Le chef du service des droits des 
femmes et de l'égalité entre les femmes 
et les hommes au ministère chargé des 
droits des femmes ou son représentant ; 
d) Le président du Conseil national de 
l'emploi, de la formation et de 
l'orientation professionnelles (CNEFOP) 
ou son représentant ; 
3° Un représentant de l'Union nationale 
des associations familiales (UNAF) ; 
4° 3 représentants des associations de 
parents d'élèves les plus représentatives, 
dont un de l'enseignement privé sous 
contrat ; 
5° Un représentant de l'association 
d'étudiants la plus représentative, 
désigné sur proposition du Conseil 
national de l'enseignement supérieur et 
de la recherche (CNESER) ; 

 Le conseil d'administration comprend 26- 
membres :  
1° 9 représentants de l'Etat, membres de 
droit (mention nouvelle) : 
a) Le directeur chargé de l'enseignement 
scolaire au ministère chargé de 
l'éducation nationale ou son représentant 
; 
b) Le directeur chargé des affaires 
financières au ministère chargé de 
l'éducation nationale ou son représentant 
; 
c) Le chef de l'inspection générale de 
l'éducation, du sport et de la recherche ou 
son représentant ; 
d) Le directeur général chargé de 
l'enseignement supérieur au ministère 
chargé de l'enseignement supérieur ou 
son représentant ; 
e) Le directeur chargé du budget au 
ministère chargé du budget ou son 
représentant ; 
f) Le délégué général chargé de l'emploi 
et de la formation professionnelle au 
ministère chargé de la formation 
professionnelle ou son représentant ; 
g) Le directeur général chargé de 
l'enseignement et de la recherche au 
ministère chargé de l'agriculture ou son 
représentant ; 
h) Le directeur chargé de la jeunesse, de 
l'éducation populaire et de la vie 
associative au ministère chargé de la 
jeunesse ou son représentant ; 
i) Le représentant du ministre chargé de 
l'égalité entre les femmes et les hommes 
; 
2° 2 autres membres de droit (mention 
nouvelle) : 
a) Le directeur général de Pôle emploi ou 
son représentant ; 
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6° Un représentant des lycéens, désigné 
sur proposition du Conseil national de la 
vie lycéenne ; 
7° 5 représentants du personnel de 
l'ONISEP, désignés sur proposition des 
organisations syndicales les plus 
représentatives au sein de l'ONISEP ; 
8° Le président du conseil d'orientation 
de l’ONISEP et un membre choisi parmi 
les personnalités particulièrement 
compétentes dans les domaines qui 
intéressent l’ONISEP, désigné sur 
proposition du directeur de l’ONISEP. 

b) Le directeur général de France 
compétences ou son représentant 
(mention nouvelle) ; 
2° bis. 2 représentants des régions 
désignés sur proposition de l'association 
des régions de Franc, ARF (mention 
nouvelle). 
3° Un représentant de l'Union nationale 
des associations familiales (UNAF) ; 
4° 3 représentants des associations de 
parents d'élèves les plus représentatives, 
dont un de l'enseignement privé sous 
contrat ; 
5° Un représentant de l'association 
d'étudiants la plus représentative, 
désigné sur proposition du Conseil 
national de l'enseignement supérieur et 
de la recherche (CNESER) ; 
6° Un représentant des lycéens, désigné 
sur proposition du Conseil national de la 
vie lycéenne ; 
7° 5 représentants du personnel de 
l'ONISEP, désignés sur proposition des 
organisations syndicales les plus 
représentatives au sein de l'ONISEP ; 
8° Le président du conseil d'orientation 
de l'ONISEP et un membre choisi parmi 
les personnalités particulièrement 
compétentes dans les domaines qui 
intéressent l'ONISEP, désigné sur 
proposition du directeur de l’ONISEP. 

 
Le directeur général, le directeur adjoint, le secrétaire général, l'agent comptable, le contrôleur 
budgétaire, ainsi que toute personne dont la présence est jugée utile par le président de 
l’ONISEP, peuvent toujours assister aux séances du conseil d’administration. Désormais ces 
personnes siègent au conseil d’administration avec voix consultative. 
 
Les deux représentants des régions sont nommés par arrêté conjoint des ministres chargés de 
l'éducation et de l'enseignement supérieur, sur proposition de l’ARF. Pour ce collège, un 
suppléant est désigné dans les mêmes conditions que le titulaire.  
 
Dorénavant, en cas d'empêchement temporaire, il est suppléé par le doyen des membres 
présents en qualité de représentants de l'Etat. 
 
 
 
 



 

 

Juris Info I N° 1 128 I Décembre 2023 

5 

 Fonctionnement du conseil d’administration de l’ONISEP  

Deux précisions sont apportées au sujet du fonctionnement du conseil d’administration : 
 
À présent, dans les limites qu'il détermine, le conseil d'administration de l’ONISEP peut 
déléguer au directeur général les pouvoirs suivants :  
 

• Décision relatives aux dons et legs ; 

• Exercice des actions en justice et des transactions ; 
 
Le directeur général doit alors rendre compte, lors de la plus proche séance du conseil 
d'administration, des décisions qu'il a prises en vertu de cette délégation. 
 
Désormais, le conseil d'administration ne peut valablement délibérer que si la moitié au moins 
de ses membres est présente à la séance. Sont réputés présents les membres ayant été 
autorisés par le président à participer à la réunion du conseil par des moyens de visioconférence 
ou de communication électronique permettant leur identification et leur participation effective 
à une délibération collégiale et satisfaisant à des caractéristiques techniques garantissant la 
transmission continue et simultanée des débats et la confidentialité des votes lorsque le scrutin 
est secret - dans le cas où le quorum n'est pas atteint, le conseil d'administration est à nouveau 
convoqué avec le même ordre du jour dans un délai maximum de 15 jours et peut alors 
valablement délibérer sans condition de quorum. 

 Composition du conseil d’orientation de l’ONISEP 

La composition du conseil d’orientation évolue sur les 2 points suivants :  
 

• Le nombre des membres du conseil d’orientation passe de 22 à 23 ;  

• Sa composition est dorénavant la suivante :  
 

Ancienne composition du conseil 
d’orientation 

 Nouvelle composition du conseil 
d’orientation 

   
1° 3 représentants des organisations 
professionnelles d'employeurs les plus 
représentatives ; 
2° Un représentant de CCI France ; 
3° Un représentant de CMA France ; 
4° Un représentant de Chambres 
d'agriculture France ; 
5° 4 représentants des organisations 
syndicales de salariés les plus 
représentatives ; 
6° Un représentant de l'organisation 
d'exploitants agricoles la plus 
représentative ; 
7° Un représentant de l'ARF ; 

 1° 3 représentants des organisations 
professionnelles d'employeurs les plus 
représentatives ; 
2° Un représentant de CMA France ; 
3° Un représentant de l'Assemblée 
permanente des chambres d'agriculture 
(APCA) ; 
4° 4 représentants des organisations 
syndicales de salariés les plus 
représentatives ; 
5° Un représentant de l'organisation 
d'exploitants agricoles la plus 
représentative ; 
6° Un représentant de l'ARF ; 
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8° Un représentant de l'Assemblée des 
départements de France (ADF) ; 
9° Un représentant de l'Association des 
maires de France (AMF) ; 
10° 5 représentants des organisations 
syndicales d'enseignants les plus 
représentatives, dont un de 
l'enseignement privé sous contrat ; 
11° Un directeur d'institut de formation 
du personnel des services d'information et 
d'orientation ; 
12° Un directeur de centre d'information 
et d'orientation (CIO); 
13° Un directeur de service commun 
universitaire d'information et 
d'orientation. 

7° Un représentant de l'Assemblée des 
départements de France (ADF) ; 
8° Un représentant de l'Association des 
maires de France (AMF) ; 
9° 3 représentants des organisations 
syndicales de l'enseignement public les 
plus représentatives ; 
10° Un représentant de l'organisation 
syndicale des maîtres de l'enseignement 
privé sous contrat la plus représentative ; 
11° Un représentant de l'organisation 
syndicale des personnels de direction la 
plus représentative ; 
12° Un responsable de centre de 
formation des psychologues de 
l'éducation nationale ; 
13° Un directeur de centre d'information 
et d'orientation (CIO) ; -mentions 
nouvelles-  
14° Un directeur de service commun 
universitaire d'information et 
d'orientation ; 
15° Un directeur de laboratoire de 
recherche universitaire ; 
16° Un directeur d'institut national 
supérieur du professorat et de 
l'éducation.  

 
Les membres mentionnés aux 1° à 11° ci-dessus sont nommés par arrêté conjoint des ministres 
chargés de l'éducation et de l'enseignement supérieur. Les membres mentionnés aux 12° à 16° 
ci-dessus sont nommés par arrêté conjoint des ministres chargés de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, sur proposition du directeur général de l'ONISEP. Tous sont 
nommés pour une durée de 3 ans renouvelable. 

 Groupes de travail de l’ONISEP 

Le directeur général de l’ONISEP conserve la possibilité de constituer avec les représentants des 
administrations et organismes intéressés des groupes de travail utiles à l'accomplissement de la 
mission de l'ONISEP.  
 
Toutefois, est supprimée, la disposition selon laquelle un groupe de travail spécialisé pour 
l'étude des problèmes relatifs à la formation des personnels pour les tâches d'information est 
chargé de faire toutes propositions au ministre chargé de l'éducation sur ces problèmes.  
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 Suppression du comité technique de l’ONISEP 

Le comité technique de l'ONISEP est supprimé.  

 Mise en place de directions territoriales de l’ONISEP 

Dans chaque région académique, une direction territoriale de l'ONISEP est désormais 
instaurée en lieu et place des délégations régionales, placées sous la tutelle du recteur de 
région académique, dirigées par le chef du service d'information et d'orientation et chargées 
notamment :  
 

• De diffuser dans les conditions fixées par le ministre chargé de l'éducation l'information 
sur les enseignements et les professions ;  

• D'élaborer la documentation propre à l'académie ;  

• De mettre à la disposition des centres chargés de l'information et de l'orientation les 
moyens de documentation et d'information nécessaires à leur action ; de participer aux 
études suscitées par l'ONISEP, en particulier pour l'analyse des fonctions et l'évolution 
des qualifications professionnelles.  
 

La direction territoriale de l’ONISEP est dirigée par un directeur territorial exerçant sous 
l'autorité fonctionnelle du délégué régional académique à l'information et à l'orientation et 
sous l'autorité hiérarchique du directeur général de l'ONISEP. 
 
La direction territoriale est chargée notamment : 
 

• D'alimenter et d'actualiser les données à l'échelle de la région académique de la 
formation initiale et participer à la production de ressources pédagogiques en 
orientation ; 

• D'accompagner les acteurs régionaux dans la bonne utilisation des données mises à 
disposition ; 

• De mettre à la disposition des CIO les moyens de documentation et d'information 
nécessaires à leur action ; 

• De participer avec les services académiques, sous la direction du délégué régional 
académique à l'information et à l'orientation, aux actions de promotion et de 
formation visant à renforcer la connaissance et l'information nécessaire à la 
construction d'un parcours d'orientation scolaire et professionnel ; 

• De participer en réseau aux études et enquêtes visant à mieux analyser les besoins et 
usages des parties prenantes de l'orientation ainsi que l'évolution des besoins en 
compétences, en particulier pour l'analyse des besoins des usagers et l'évolution des 
qualifications professionnelles. 

 
À ces fins, la direction territoriale de l’ONISEP doit collaborer avec les divers services ou 
organismes régionaux compétents, et notamment avec le comité régional de l'emploi, de la 
formation et de l'orientation professionnelles (CREFOP).  
 
Elle peut passer également, au nom de l'ONISEP, avec les régions, les universités et les autres 
établissements à caractère scientifique, culturel et professionnel, des conventions de 
coopération.  
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 Pour en savoir plus 
Juris Info n° 644 septembre 2018 


